
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 10 mai 2022 

PAR COURRIEL

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs

Notre dossier : 16310/21-511 

Madame, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir les documents suivants, 
dans le cadre de la recherche intitulée Gestion de crise et réussite scolaire: la pandémie 

de la COVID-19 dans les cégeps: 

Les derniers contrats signés (Programme d’aide à la recherche sur l’enseignement et
l’apprentissage - PAREA) entre le ministère de l’Enseignement supérieur et les
organismes suivants :

La Fédération des cégeps;
Centre collégial de développement de matériel didactique;
Collecto (anciennement: Profweb, DECclic et VTÉ);
Centre de documentation collégiale;
Performa;
Centres collégiaux de soutien à l’intégration des étudiants en situation de
handicap;
Association pour les applications pédagogiques de l’ordinateur au
postsecondaire;
L’ARC.

Vous trouverez en annexe les documents visés par votre demande. En vertu des
articles 53, 54, 56 et 59 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 

la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 (ci-après « la Loi »), tous 
les renseignements étant susceptibles de révéler des informations personnelles 
confidentielles ont été caviardés.
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Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez ci-joint une note explicative à cet effet.

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt
IB/JG/mc

p.j. 17
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CONVENTION D’AIDE FINANCIÈRE
(2021-2022) 

Programme 2 « Soutien aux organismes » 
Élément 2 « Soutien à des partenaires en enseignement supérieur » 

ENTRE : LA MINISTRE RESPONSABLE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, pour 
et au nom du gouvernement du Québec, représenté par madame Esther 
Blais, directrice générale des affaires collégiales, dûment autorisée aux 
termes de l’Acte de délégation de signature en matière de ressources 
financières;

(ci-après la « MINISTRE »), 

ET : LA FÉDÉRATION DES CÉGEPS (NEQ : 1144318483), personne morale 
légalement constituée, ayant son siège au 500, boulevard Crémazie Est, 3e

étage, Montréal (Québec), H2P 1E7, représentée par 
, président , dûment autorisé ainsi qu’  le déclare;

(ci-après le « BÉNÉFICIAIRE »). 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. OBJET

La présente convention a pour objet l’octroi par la MINISTRE au BÉNÉFICIAIRE
d’une aide financière maximale de vingt-cinq mille dollars (25 000 $) (ci-après
l’« AIDE FINANCIÈRE ») pour la réalisation du Congrès 2021 sur « Les nouvelles
tendances en enseignement supérieur » apparaissant à l’annexe A (ci-après le
« Projet »).

2. MODALITÉS DE VERSEMENT DE L’AIDE FINANCIÈRE

2.1 L’AIDE FINANCIÈRE est versée au BÉNÉFICIAIRE selon les modalités
suivantes : un montant de vingt-cinq mille dollars (25 000$), à la date de la 
dernière signature de la convention. 

2.2 Tout engagement financier du gouvernement du Québec n’est valide que s’il 
existe sur un crédit un solde disponible suffisant pour imputer la dépense 
découlant de cet engagement conformément aux dispositions de l’article 21
de la Loi sur l’administration financière (RLRQ, c. A-6.001).

3. CONDITIONS D’OCTROI DE L’AIDE FINANCIÈRE

Afin de bénéficier de l’AIDE FINANCIÈRE, le BÉNÉFICIAIRE s’engage à respecter
les conditions suivantes :

3.1 Utiliser l’AIDE FINANCIÈRE octroyée uniquement pour les fins prévues à la 
convention;

3.2 Rembourser à la MINISTRE, à l’expiration de la présente convention, tout 
montant non utilisé de l’aide financière octroyée ou utilisé à des fins autres 
que celles prévues à la présente convention; 

3.3 Réaliser le Projet au plus tard le 11 novembre 2021; 

3.4 Indiquer, lors des activités de visibilité et de communication, qu’une aide 
financière du gouvernement du Québec a été versée le tout conformément à 
l’annexe B;

3.5 Transmettre à la MINISTRE, les documents apparaissant à l’annexe C.

3.6 Fournir à la MINISTRE, sur demande, tout document et tout renseignement 
relatif à l’application de la convention;
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3.7 Informer sans délai la MINISTRE de tout changement apporté à sa mission, à 
ses règlements et à son statut juridique pouvant contrevenir à la présente 
convention;

3.8 Conserver tous les documents liés à l’AIDE FINANCIÈRE pendant une 
période de trois (3) ans suivant l’expiration de la convention;

3.9 Respecter les lois et règlements applicables;

3.10 Procéder par appel d’offres public pour l’adjudication de tout contrat de service 
comportant une dépense égale ou supérieure au seuil minimal prévu à la Loi 
sur les contrats des organismes publics (RLRQ, c. C-65.1) à moins d’une 
exception prévue à la loi;

3.11 Éviter toute situation mettant en conflit l’intérêt personnel de ses 
administrateurs et celui de la MINISTRE. Si une telle situation se présente, le 
BÉNÉFICIAIRE doit immédiatement en informer la MINISTRE, qui pourra, à 
sa discrétion, émettre une directive indiquant au BÉNÉFICIAIRE comment 
remédier à ce conflit d’intérêts ou résilier la convention.

La présente clause ne s’applique pas à un conflit pouvant survenir sur 
l’interprétation ou l’application de la présente convention.

4. RÉSILIATION

4.1 La MINISTRE se réserve le droit de résilier la convention pour l'un des motifs 
suivants :

a) le BÉNÉFICIAIRE fait défaut de remplir l'un ou l'autre des termes, 
conditions ou obligations qui lui incombent en vertu de la présente 
convention;

b) le BÉNÉFICIAIRE cesse ses opérations de quelque façon que ce soit, y
compris en raison de la faillite, liquidation ou cession de ses biens;

c) le BÉNÉFICIAIRE lui a présenté des renseignements faux ou trompeurs 
ou lui a fait de fausses représentations.

4.2 Pour ce faire, la MINISTRE adresse un avis écrit de résiliation au
BÉNÉFICIAIRE énonçant le motif de résiliation. S'il s'agit d'un motif de 
résiliation prévu :

a) au paragraphe a) de la clause précédente, le BÉNÉFICIAIRE doit
remédier au défaut énoncé dans le délai prescrit à cet avis, à défaut de 
quoi la convention est automatiquement résiliée, la résiliation prenant 
effet de plein droit à l'expiration de ce délai;

b) aux paragraphes b) et c) de la clause précédente, la résiliation prend effet 
de plein droit à compter de la date de la réception de l'avis par le 
BÉNÉFICIAIRE.

4.3 Le BÉNÉFICIAIRE a alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant 
la valeur réelle des activités réalisées et visées par la convention jusqu'à la 
date de sa résiliation, sans autre compensation ni indemnité que ce soit. Si le 
BÉNÉFICIAIRE a obtenu une avance monétaire, il doit la restituer dans son 
entier.

4.4 Le BÉNÉFICIAIRE est par ailleurs responsable de tous les dommages subis 
par la MINISTRE du fait de la résiliation de la convention.

4.5 Le fait que la MINISTRE n’exerce pas son droit à la résiliation ne doit pas être 
interprété comme une renonciation à son exercice.

4.6 La MINISTRE se réserve également le droit de résilier la convention sans qu'il 
soit nécessaire pour lui de motiver la résiliation;
Pour ce faire, la MINISTRE doit adresser un avis écrit de résiliation au 
BÉNÉFICIAIRE. La résiliation prend effet de plein droit à la date de la réception 
de cet avis par le BÉNÉFICIAIRE et la clause 4.3 s’applique alors.
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5. RESPONSABILITÉ DU BÉNÉFICIAIRE

Le BÉNÉFICIAIRE est responsable de tout dommage causé par lui, ses employés, 
agents, représentants ou sous-traitants dans le cadre de l’application de la convention, 
y compris le dommage résultant d'un manquement à un engagement pris en vertu de 
cette dernière.

Le BÉNÉFICIAIRE s'engage à prendre faits et cause pour la MINISTRE et à 
l’indemniser de tous recours, réclamations, demandes, poursuites et autres 
procédures pris par toute personne en raison de dommages ainsi causés.

6. POLITIQUE GOUVERNEMENTALE RELATIVE À L’EMPLOI ET À LA QUALITÉ 
DE LA LANGUE FRANÇAISE DANS L’ADMINISTRATION

Le BÉNÉFICIAIRE ayant un établissement au Québec et ayant 50 employés ou plus 
au Québec depuis au moins 6 mois doit se conformer aux critères d’application du 
point 22 de la Politique gouvernementale relative à l’emploi et à la qualité de la 
langue française dans l’administration pendant la durée de la présente convention 
d’aide financière.

7. CESSION

Les droits et obligations prévus à la présente convention ne peuvent, sous peine de 
nullité, être cédés, en tout ou en partie, sans l’autorisation écrite préalable de la
MINISTRE, qui peut alors prévoir des conditions à cette fin.

8. VÉRIFICATION

8.1 Le BÉNÉFICIAIRE s’engage à permettre, à tout représentant désigné par la
MINISTRE, un accès raisonnable à ses locaux, à ses livres et aux autres 
documents afin de vérifier l’utilisation de l’AIDE FINANCIÈRE, et ce, jusqu’à 
trois (3) ans après l’expiration de la présente convention ou jusqu’au 
règlement des litiges et réclamations, s’il y a lieu, selon la plus tardive des 
deux dates. Le représentant de la MINISTRE peut tirer des copies ou des 
extraits de tout document qu’il consulte à cette occasion.

8.2 Les demandes de paiement découlant de la présente convention peuvent faire
l’objet d’une vérification par la MINISTRE ou par toute autre personne ou 
organisme dans le cadre des fonctions qu’il exerce ou des mandats qui lui 
sont confiés.

9. COMMUNICATIONS ET REPRÉSENTANTS DES PARTIES

9.1 Aux fins de l’application de la convention, y compris pour toute approbation 
qui y est requise, les parties désignent respectivement pour les représenter 
les personnes dont le titre apparaît à la clause suivante.

9.2 Toute communication ou avis devant être transmis en vertu de la convention, 
pour être valide et lier les parties, doit être donné par écrit et être transmis par 
un moyen permettant de prouver la réception à un moment précis, aux 
coordonnées suivantes :

Pour la MINISTRE :

Directrice générale des affaires collégiales 
Ministère de l’Enseignement supérieur
1035, rue De La Chevrotière, 12e étage
Québec (Québec) G1R 5A5
Courriel : esther.blais@education.gouv.qc.ca
Téléphone : 418 643-6671, poste 2564
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Pour le BÉNÉFICIAIRE : 

Président-directeur général
500, boulevard Crémazie Est, 3e étage
Montréal (Québec), H2P 1E7 
Courriel : directiongenerale@cegepsherbrooke.qc.ca
Téléphone : 514 381-8631

9.3 Si un remplacement est rendu nécessaire, chaque partie en avise l’autre dans 
les meilleurs délais.

10. ANNEXES

Les annexes mentionnées à la présente convention en font partie intégrante; les 
parties déclarent en avoir pris connaissance et les acceptent. En cas de conflit entre 
une annexe et la présente convention, cette dernière prévaudra.

11. MODIFICATION

Toute modification au contenu de la convention doit faire l’objet d’une entente écrite 
et signée par les parties. Cette entente ne peut changer la nature de la convention 
et elle en fait partie intégrante.

12. MODES AMIABLES DE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Si un différend survient dans le cours de l’exécution de la convention ou sur son 
interprétation, les parties s’engagent, avant d’exercer tout recours, à rechercher une 
solution amiable à ce différend et, si besoin est, à faire appel à un tiers, selon les 
modalités à convenir, pour les assister dans la recherche de cette solution.

13. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE

13.1 Malgré la date de sa dernière signature, la présente convention entre en 
vigueur le 1er septembre 2020 et se termine lorsque les parties auront rempli 
leurs obligations, soit au plus tard le 31 décembre 2021.

13.2 Demeure en vigueur malgré la fin de la présente convention, quelle qu'en soit 
la cause, toute clause qui de par nature devrait continuer de s’appliquer, 
incluant notamment les clauses concernant la responsabilité du 
BÉNÉFICIAIRE ainsi que la conservation des documents.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé la présente convention en deux (2) exemplaires.

LA MINISTRE RESPONSABLE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Date : Par :
Esther Blais
Directrice générale des affaires collégiales

LE BÉNÉFICIAIRE

Date : Par :
Bernard Tremblay
Président-directeur général

2021-09-17

6 octobre 2021
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ANNEXE A

PROJET

La Fédération des cégeps réalise un congrès bisannuel qui s’adresse aux équipes de
direction des collèges, mais également aux autres membres du personnel des cégeps, 
dont les enseignants et à la population étudiante. L’édition 2021 du congrès portera sur 
les nouvelles tendances en enseignement supérieur, plus spécifiquement celles du 
réseau collégial. Le congrès réunira, en présence et en virtuel au Centre de congrès de 
Saint-Hyacinthe, plus de 350 personnes. La date de l’événement est le 11 novembre 
2021.

Le thème du congrès est en concordance avec les orientations du Chantier sur la 
réussite en enseignement supérieur et avec celles de la Direction générale des affaires 
collégiales. L’intégration des outils d’intelligence artificielle et le transfert des bonnes 
pratiques innovantes pour l’avenir du réseau collégial font partie des préoccupations en 
enseignement supérieur. Ce congrès permettra aussi de faire le point sur l’évolution des 
cégeps et de réfléchir collectivement aux grands enjeux d’avenir auxquels ils devront 
faire face, tant sur le plan humain que sur le plan numérique.

La ministre est également invitée à prononcer une allocution devant les congressistes le 
jeudi 11 novembre 2021.
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ANNEXE B

EXIGENCES EN MATIÈRE DE VISIBILITÉ

ENTENTE DE VISIBILITÉ COORDONNÉE PAR LA DIRECTION DES COMMUNICATIONS

Le ministère de l’Enseignement supérieur (MES) exige une visibilité minimale pour tout 
investissement, indépendamment du montant accordé. Tout organisme qui reçoit une 
subvention s’engage à respecter les exigences suivantes :

- accorder au MES une visibilité équivalant à celle accordée à tout autre partenaire 
de même niveau;

- faire approuver par le MES les différents outils de communication où le logo du 
Gouvernement apparaît, et ce, dans un délai minimum de 10 jours ouvrables 
avant la date de publication;

- faire connaître la contribution du Gouvernement du Québec par l’application de la 
signature gouvernementale sur ses outils de communication conformément aux 
exigences du Programme d’identification visuelle du Gouvernement du Québec 
(PIV) (dépliants, brochures, affiches, site Web, etc.);

- autoriser qu’une annonce publique soit faite par le ministre responsable ou son 
représentant ou offrir la possibilité à un représentant du Gouvernement du Québec 
d’annoncer l’aide financière accordée au moyen d’un communiqué de presse ou 
d’une annonce publique faisant état de la participation financière du 
Gouvernement du Québec, et attendre que cette annonce soit faite avant d’en faire 
mention publiquement;

- si l’organisme ou le promoteur organise une annonce publique à laquelle le 
ministre responsable ou son représentant ne peuvent participer, mentionner l’aide 
financière du Gouvernement du Québec et offrir la possibilité d’insérer un 
communiqué de presse du Ministère dans la pochette de presse ou d’insérer une 
citation du ministre responsable dans le communiqué de presse du promoteur ou 
de l’organisme;

- offrir la possibilité d’insérer un mot du ministre responsable dans les documents 
de présentation de l’organisme, du projet ou de l’événement;

o Spécifications : faire parvenir les spécifications techniques des éléments 
de visibilité à la Direction des communications dans un délai minimum de 
10 jours ouvrables avant la date de tombée.

- inviter un représentant du Gouvernement du Québec lors des activités 
protocolaires (gala, remise de prix ou de médailles, etc.);

- accorder à un représentant du Gouvernement du Québec un accès privilégié aux 
activités de l’organisme qui pourraient découler du projet ou de l’événement;

- mentionner la participation du Gouvernement du Québec dans les 
communications relatives au bilan de l’organisme, du projet ou de l’événement;

- fournir des preuves de visibilité, dans les 30 jours suivant le déroulement de 
l’activité (dans le cas des événements).

NORMES D’UTILISATION DE LA SIGNATURE GOUVERNEMENTALE

Le Programme d’identification visuelle du Gouvernement du Québec (PIV) 
(www.piv.gouv.qc.ca) impose des règles strictes quant à l’utilisation de la signature 
gouvernementale. Il est exigé d’utiliser le logo suivant sur les outils de communication 
afin de souligner la participation financière du Ministère. Celui-ci existe en trois versions :

Deux couleurs Monochrome Inversée

Il est à noter que dans les imprimés, la hauteur du drapeau ne doit jamais être inférieure 
à 5,5 mm.

Pour l’obtention d’un logo ou pour toute question au sujet de l’application du PIV, veuillez 
joindre la Direction des communications du ministère de l’Enseignement supérieur par 
courriel à dc@education.gouv.qc.ca ou par téléphone au 418 528-2265, poste 0
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ANNEXE C

REDDITION DE COMPTES

Documents exigés :

1. États financiers au plus tard le 30 septembre 2021

Les états financiers doivent être établis selon les principes comptables 
généralement reconnus (PCGR) du Canada.

De plus, ceux-ci doivent être accompagnés du rapport de l’auditeur établi selon les 
normes en vigueur au Canada.

2. Rapport d’activité au plus tard le 31 décembre 2021

Le rapport d’activité doit inclure les contributions reçues d’autres sources et 
l’ensemble des dépenses admissibles et toutes les informations pertinentes en lien 
avec la réalisation du projet.






